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France, le 22/12/2025 

Salon du chiot au Havre: malgré les 

alertes lancées par ARGOS 42, une 

absence de réponse des élus locaux 
Un salon du chiot a eu lieu au Havre, les 22 et 23 novembre 2025, au Carré des docks. Malgré les alertes 

lancées par l’association ARGOS 42, engagée pour une adoption responsable des animaux, l’association n’a, à 

ce jour, reçu aucune réponse aux courriers envoyés aux autorités locales.  

Ce silence contraste avec une réelle mobilisation citoyenne : une pétition lancée par ARGOS 42, demandant 

l’annulation du salon, a recueillie plus de 21 000  signatures.  

 

 

Par le biais de cette pétition, l’association a interpellé plusieurs acteurs : 
– l’exploitant du Carré des Docks, Docks Café SNC, dans le cadre de son contrat de délégation de service 

public (DSP) ; 
– le propriétaire des lieux, la SPL des Docks, structure associant notamment Le Havre Seine Métropole et la 
Ville du Havre. 

L’objectif était de leur demander de ne plus accueillir de salons du chiot au sein de ces locaux. L’association a 
également sollicité les élus locaux afin qu’ils assurent un contrôle effectif de ce type d’événements. 
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À ce titre, un courrier a notamment été adressé au maire du Havre, l’invitant à prendre position de manière 

claire face aux dérives liées à ces manifestations commerciales, à travers un modèle de vœu municipal visant à 
restreindre, voire interdire, l’accueil de tels salons sur le territoire communal. 

L’association déplore aujourd’hui l’absence de réponse à ces sollicitations. 

 

Conseil municipal : la question du salon du chiot qui refait surface 

 
Lors du conseil municipal du 24 novembre 2025 (4h12), la question de l’organisation du salon du chiot au Carré 

des Docks a été officiellement soulevée par Mme Nathalie Nail, faisant écho au courrier adressé au maire par 

l’association. 

Mme Nail a rappelé la forte mobilisation citoyenne contre ce type d’événement, ainsi que les inquiétudes liées à 
la marchandisation des animaux, aux dérives d’élevage et au signal négatif envoyé en matière de protection 
animale. Elle a interrogé le maire sur la possibilité d’interdire à l’avenir ce type de manifestations à vocation 
commerciale. 

En réponse, le maire a reconnu l’existence d’interrogations et d’inquiétudes exprimées par de nombreux 
citoyens, au Havre comme au-delà. Il a toutefois rappelé que les salons du chiot sont légalement autorisés et 
relèvent d’un cadre juridique spécifique, rendant leur interdiction complexe. 

Le maire a indiqué que la Ville était engagée dans une réflexion progressive sur le sujet, visant à examiner soit 

un encadrement plus strict, soit la possibilité de refus, sous réserve de justifications juridiques solides. Il a 
précisé que des garanties avaient été annoncées par les organisateurs, tout en exprimant des réserves sur leur 
caractère pleinement satisfaisant. 

Pour ARGOS, ces échanges mettent en lumière les limites des réponses apportées par les autorités face 

aux risques que ce type d’événements fait peser sur le bien-être animal. Si l’ouverture du maire du Havre à une 
réflexion sur le sujet est saluée, l’association déplore que le débat se soit conclu sans engagement clair, ni en 
faveur d’une interdiction, ni même d’un encadrement strict à court terme. 

Cette situation illustre le décalage persistant entre une forte mobilisation citoyenne et l’inaction des 
pouvoirs publics. 

  (Photos, témoignages et documents disponibles sur demande) 

 presse@association-argos42.com 

 07 49 10 01 05 

À propos d'Argos 42 
ARGOS 42 est une association engagée dans la défense et la protection des 
animaux. Fondée en 2023, elle lutte contre la maltraitance animale, sensibilise le 
public et œuvre pour une prise en compte politique  plus équitable envers les 
animaux et ceux qui les protègent. 

Découvrez le site web d'Argos 42 
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Annexe : retranscription du conseil municipal 
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